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Décision n° 2024-598 portant confirmation suite à
cession des autorisations
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tesla, 
et un scanographe à utilisation médicale,

sur le site de la Polyclinique Côte Basque Sud à
Saint-Jean-de-Luz,

détenues par la SAS Centre d'imagerie médicale du
Pays Basque (CIMPB) au profit de la SELAS Océan
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Décision n° 2024-599 portant confirmation suite à
cession des autorisations

d'installer un appareil d'imagerie par résonance 
magnétique nucléaire à utilisation clinique (IRM) 1,5

tesla, 
et un scanographe à utilisation médicale,

sur le site de la clinique Belharra à Bayonne,
détenue par la SAS Centre d'imagerie médicale du

Pays Basque (CIMPB), au profit de la SELAS Océan
Imagerie (64)
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1
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine

12 Quai Pascal Elissalt, 64500 CIBOURE
Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com

DELIBERATION N° 2024 – C06

Vu le livre IX du Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L912-1, L912-3, R912-
36 à R912-48 et R912-62 ;

Vu le décret-loi du 17 juin 1938 relatif à la réorganisation et à l'unification du régime d'assurance des 
marins modifié ;

Vu la convention d’encadrement des CPO entre le CRPMEM Nouvelle-Aquitaine et le CNPMEM du 15 
janvier 2020;

Considérant la nécessité de financer les activités du Comité Régional des Pêches Maritimes et des 
Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine notamment par le prélèvement d’une cotisation 

professionnelle obligatoire (CPO) due par les armateurs de tous les navires armés à la pêche, afin de 
permettre à ceux-ci d’exercer les missions qui lui sont dévolues par les articles L. 912-3 du Code rural 
et de la pêche maritime

Le Conseil du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Nouvelle-Aquitaine

DECIDE

Article 1

Le Conseil du CRPMEM de Nouvelle-Aquitaine adopte le régime unifié relatif aux dispositions 
applicables aux CPO dues par les armateurs au profit du comité national (CNPMEM) ainsi que des 
comités régionaux (CRPMEM) et des comités départementaux et interdépartementaux 
(CDPMEM/CIDPMEM) des pêches maritimes et des élevages marins tel que fixé dans la délibération 
n°15-2021 du CNPMEM du 9 décembre 2021 modifiée et en application de la convention 
d’encadrement des CPO susmentionnée  qui  organise  les relations entre ces différents comités en ce 

qui concerne l’émission, la collecte et le recouvrement de cette cotisation. 

Tel qu’il ressort de ce régime unifié, le montant de la cotisation professionnelle obligatoire due par les 

armateurs au profit des Comités des pêches maritimes et des élevages marins est directement fonction 
des critères suivants : 

Relative à la Cotisation Professionnelle Obligatoire (CPO) due par les armateurs au profit du 
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Nouvelle-Aquitaine
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- Le taux de cotisation fixé par chaque comité tel que prévu à l’article 4 de la délibération 
susmentionnée ;

- La masse salariale forfaitaire totale de l’équipage du navire de pêche comme définie à l’article 

5 de la délibération susmentionnée ;
- La taille du navire de pêche, le cas échéant, en cas d’application du montant minimum prévu 

à l’article 6 de la délibération susmentionnée.

Article 2 

Dans ce cadre, une cotisation professionnelle obligatoire est due au profit du CRPMEM de Nouvelle-
Aquitaine par les armateurs du ressort du CRPMEM de Nouvelle-Aquitaine, à compter du 1er janvier 
2025 pour lui permettre d'exercer les missions qui lui sont dévolues par le Code rural et de la pêche 
maritime. 

Son taux est de 0.5 %

Article 3

A cette fin, le CRPMEM de Nouvelle-Aquitaine donne mandat au CNPMEM : 
- pour l’émission des titres de CPO armateurs qui lui sont dues. 

- pour assurer le recouvrement des CPO armateurs qui lui sont dues, et notamment par voie 

judiciaire le cas échéant.

Article 4

La présente délibération sera transmise par le CRPMEM de Nouvelle-Aquitaine à l’autorité 

administrative compétente pour publication d’un avis au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de région Nouvelle-Aquitaine en application de l’article R912-33 du Code rural et de la 
pêche maritime. 

A Bordeaux, le 12 décembre 2024

Le Président,

Serge LARZABAL
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